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24�me GRAND PRIX DE N�MES CAMPAGNE
4, 5 et 6 Avril 2008

REGLEMENT DE L�EPREUVE
Ce r�glement est compl�t� par le r�glement g�n�ral des �preuves f�d�rales amateurs

Article 1- Formule de jeu : 54 Trous Stroke-Play Brut � 18 trous par jour 

Epreuve ouverte aux joueurs amateurs fran�ais licenci�s � la FFGolf et aux joueurs �trangers licenci�s dans leur F�d�ration 
Nationale, rentrant dans la limite des index fix�e ci-dessous.
Certificat m�dical obligatoirement enregistr� par  la FFGolf avant le vendredi 21 mars 2008 � 18 heures

Article 2 - S�ries, marques de d�part et nombre de joueurs :
Une s�rie Dames : index inf�rieur � 6,5 D�parts marques bleues
Une s�rie Messieurs : index inf�rieur � 6,5 D�parts marques blanches

Le nombre total des engag�s sera limit� � 132 joueurs (dont 16 wild cards). Si le nombre des candidatures d�passe le 
nombre de joueurs maximum autoris�, les inscrits seront d�sign�s selon l�ordre du dernier M�rite National Amateur 
disponible ; puis par ordre d�index.

Article 3 - Qualification : apr�s 36 trous, dans chaque s�rie, les 2/3 du champ plus les ex-eaquos seront qualifi�s pour le dernier tour.

Article 4 - Droits d�engagement : (journ�e d�entra�nement le jeudi 3 avril 2008 comprise)
Adultes 90 Euros
Joueurs de 19 � 25 ans (n�s en 1983 ou apr�s) 45 Euros
Joueur de moins de 18 ans (n�s en 1990 ou apr�s) 15 Euros

Article 5 - Cl�ture des engagements : vendredi 21 mars 2008 � 18 heures
Tout joueur d�clarant forfait apr�s la date limite d�inscription reste redevable du droit d�engagement

Article 6 - Les inscriptions se feront uniquement par courrier, accompagn�es du droit d�engagement � partir du 21 janvier 2008 et 
jusqu�au vendredi 21 mars 2008 � 18 heures et seront adress�s � :

Golf Club de N�mes Campagne Route de Saint Gilles 30900 N�mes
T�l. : 04 66 70 17 37 Fax : 04 66 70 03 71 @mail : golf.nimes.campagne@wanadoo.fr

Article 7 - Tirage des d�parts
Les horaires de d�part du premier tour se feront dans l�ordre croissant des index, les messieurs en premier suivis des 
dames. Les d�parts du 2�me tour seront ceux du 1er tour, en les divisant en deux, en permutant chaque moiti� tout en gardant 
les m�mes groupes et en alternant les d�parts au 1 et au 10 entre les deux tours.
Les d�parts du dernier tour se feront dans l�ordre inverse des r�sultats des 2 premiers tours.

Article 8 - Prix : Troph�e aux 1er des classements G�n�raux Hommes et Dames.
Les Troph�es de l��preuve seront � la disposition des vainqueurs pendant un an, charge � eux d�y faire graver leur nom.
Autres Prix : Dames 2 Prix Messieurs 4 Prix

Article 9 - D�partage : Play-off � mort soudaine � pour la 1�re place des classements g�n�raux de chaque sexe, sur les trous d�sign�s 
par le Comit� de l��preuve.
Si le play-off est interrompu (conditions climatiques ou manque de visibilit�), le d�partage se fera sur le score du dernier 
tour, puis les 9, 6, 3 et dernier trou.
Pour les autres places, d�partage selon le plan informatique f�d�ral.

Article 10 - Remise des prix : Dimanche 6 Avril 2008, suivie d�un cocktail


